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Toujours dans la mouvance du compres-

seur n®olib®ral, le gouvernement qu®b®-

cois sôappr°te ¨ augmenter les frais de 

scolarit® au niveau universitaire.  Les 

universit®s crient famine, victimes de 

plusieurs ann®es de sous-financement 

par lô£tat. 

Les baisses dôimp¹ts qui se suivent de-

puis des ann®es, diminuent la capacit® 

de lô£tat ¨ remplir ses obligations, autant 

dans le domaine de la sant® que de 

lô®ducation.  Il saute aux yeux que la 

philosophie conservatrice dans laquelle 

ç good government is less government è 

fait partie de lôid®ologie des trois partis 

politiques au Qu®bec.  Depuis d®j¨ 50 

ans, le message v®hicul® par les 

ç Chicago boys è fait tranquillement son 

îuvre: le gouvernement et la r¯glemen-

tation sont les plaies de la croissance 

®conomique.  Le ç laissez faire le priv® è 

est mont® en dogme par nos ®lites poli-

tiques et nos industriels. 

Devant des frais incontestables, ¨ savoir 

que le Qu®bec nôa plus les moyens de 

sôendetter, nos ®lus prennent des airs 

dôabdication devant la fatalit® de 

lô®norme fardeau de la dette quôils ont 

pourtant volontairement laiss® grossir.  

Ils laissent maintenant entendre quôil 

faudra encore une fois faire subir un r®-

gime minceur ¨ lô®tat.  Diminuons lôimp¹t, 

diminuons lô£tat ou diminuons lô®tat pour 

diminuer lôimp¹t donne le m°me r®sultat 

pour le commun des mortels, soit de 

laisser ¨ lôindividu le soin de se d®mer-

der tout seul. 
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Marc Nantel 
pr®sident 

Nos universit®s souffrent dôun manque 

¨ gagner de 600 M$, soit moins que 

les 800 M$ que le f®d®ral a transf®r® 

en 2005 et que Charest a retourn® 

dans nos poches en guise dôall¯ge-

ment fiscal.  Les centaines de dollars 

retourn®s dans les poches de la classe 

moyenne nôont m°me pas paru.  Mais 

maintenant, avec une hausse substan-

tielle des frais de scolarit®, chaque 

famille qui aura les moyens dôenvoyer 

ses enfants aux ®tudes sentira le poids 

de la facture.  Mais, selon les recteurs 

des universit®s, pantins du gouverne-

ment, ces ®tudiants seront grassement 

pay®s apr¯s leurs ®tudes, ce qui leur 

permettra de payer la dette encourue 

pendant les longues ann®es de vaches 

maigres. 

Afin de mieux saisir les effets pervers 

de lôabolition de ce choix de soci®t®, il 

faut se rappeler pourquoi nous nous 

sommes dot®s dôun syst¯me universi-

taire abordable.  Dans les ann®es 

soixante, nous avons collectivement 

pris le pari que dô®duquer le plus grand 

nombre de jeunes nous permettrait 

{ȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ¦ƴƎŀǾŀ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ōƛǝōƛ-¢ŞƳƛǎŎŀƳƛƴƎǳŜ 

  Janvier 2011 

Mot du pr®sident 

Toujours soucieux de lôenvi-Toujours soucieux de lôenvi-

ronnement, cette brochure ne ronnement, cette brochure ne 

sera plus distribu®e en format sera plus distribu®e en format 

papier mais sera plut¹t dispo-papier mais sera plut¹t dispo-

nible sur notre site web:nible sur notre site web:  

    www.seuat.cawww.seuat.ca  



 

comme soci®t® de faire sortir de la 

pauvret® la majorit® des citoyens.  

Lô®ducation ®tait la porte de lôavenir 

et une voie qui permettait au plus 

grand nombre de pouvoir suivre une 

formation qualifiante quelle que soit 

la classe sociale dôorigine.  Il est 

donc ®vident et m°me statistique-

ment prouv® que hausser les frais 

de scolarit® diminue la fr®quentation 

scolaire des moins bien nantis.  ê 

quoi peut bien servir aux yeux dôun 

recteur la diminution du nombre de 

postulants ? La r®ponse r®side peut-

°tre dans une entrevue donn®e ¨ la 

radio dans laquelle lôinvit® signalait 

que les universit®s qu®b®coises 

voyaient les ®tudiants ®trangers 

comme des vaches ¨ lait de lô®duca-

tion.  Pouvons-nous imaginer que 

les places laiss®es vacantes par nos 

moins fortun®s soient combl®es par 

des ®tudiants ®trangers qui peuvent 

payer jusquô¨ 30 000 $ pour certains 

programmes ? Poser la question 

côest y r®pondre.  Augmenter les 

frais de scolarit® signifie tout bonne-

ment dôimposer une entrave ¨ lôen-

tr®e ¨ lôuniversit®. 

 

Il vaut la peine de revenir sur les 

affirmations suivantes qui sont v®hi-

cul®es dans les m®dias: ç Il faut 

d®geler les frais de scolarit® è ou 

encore ç Les dipl¹m®s auront de 

meilleurs salaires, alors ils pourrons 

payer leurs dettes plus facilement è. 

 

D®j¨, depuis 2007, les frais de sco-

larit® ont mont® de cinquante dollars 

par session et, une fois la mesure 

termin®e, les frais auront augment® 

de 30%.  Les frais aff®rents ont ®ga-

lement augment® substantiellement 

depuis plusieurs ann®es.  Il est donc 

faux dôaffirmer que les frais sont 

gel®s au Qu®bec. 

 

Statistiquement, les dipl¹m®s uni-

versitaires ont un meilleur salaire 

que la moyenne qu®b®coise.  Il est 

quand m°me important de noter 

que tous les universitaires ne sor-

tent pas avec des dipl¹mes en m®-

decine ou en g®nie.  Ce nôest donc 

pas si simple quôil nôen parait de 

payer ses dettes dô®tudes une fois 

sur le march® du travail.  Il est plus 

fr®quent de voir des jeunes devoir 

payer pendant une dizaine dôan-

n®es leurs dettes, ce qui retarde 

bien souvent les investissements 

tr¯s pris®s pour lôenrichissement 

collectif comme lôachat dôune pre-

mi¯re maison. 

 

Aux yeux de nos d®cideurs, lô®duca-

tion est devenue une d®pense au 

lieu dôun investissement pour un 

avenir prosp¯re.  Pourtant, on ne 

cesse de claironner que nous de-

vons devenir une soci®t® du savoir.  

Trouvez lôerreur ! 

 

Les solutions au sous-financement 

de lô®tat sont multiples, mais elles 

d®plaisent bien entendu aux plus 

nantis et aux industriels qui ont d®-

velopp® une culture dô®vasion fis-

cale l®galis®e.  Les solutions ne 

sont pas nouvelles. 

 

Voici quelques sources de finance-

ment public: 

 

Premi¯rement, nous sommes au 

Qu®bec un v®ritable paradis fiscal 

pour lôindustrie de lôexploitation mi-

ni¯re.  Le v®rificateur du Qu®bec 

®value que les mini¯res ne versent 

que 1,4% des 12% de redevances 

exig®es.  En effet, ®tant donn® que 

ces redevances sont bas®es sur les 

profits de lôentreprise, il est simple 

pour elle de les diminuer par voie 

fiscale en reportant les profits sur 

dôautres ann®es ou par voie admi-

nistrative en les dirigeant vers des 

paradis fiscaux hors pays.  Nous 

nous privons actuellement entre 

250 M$ et 500 M$ en ne g®rant pas 

mieux nos finances publiques. 

 

Deuxi¯mement, les entreprises dôex-

ploration mini¯re paient des sommes 

ridicules pour ç claimer è dôimmense 

territoires.  Nous pourrions, comme 

en Colombie-Britanique, maximiser 

les revenus de lô£tat en mettant aux 

ench¯res les parcelles.  Il nôy a quô¨ 

voir lôengouement des entreprises 

dôexploration du gaz de schiste pour 

r®aliser la hauteur des revenus que 

nous pourrions aller chercher. 

 

Troisi¯mement, il faudrait penser 

taxer les objets de luxe, augmenter 

le nombre de paliers dôimposition 

pour les particuliers et hausser lôim-

p¹t minimum des entreprises.  Il est 

in®quitable que quelquôun qui gagne 

200 000 $ par ann®e paie le m°me 

pourcentage dôimp¹t que quelquôun 

qui en gagne 74 000 $.  Il est encore 

moins ®quitable quôune entreprise 

qui fait des millions ne paie presque 

rien en imp¹t.  Jôentends d®j¨ mes 

d®tracteurs affirmer que trop taxer 

les industries les ferait fuir.  Je rap-

pelle que le bon degr® dôinstruction 

et la grande stabilit® de la main 

dôîuvre sont les raisons fondamen-

tales qui incitent les industries ¨ 

sô®tablir au Qu®bec.  Le faible taux 

dôimposition nôest donc pas le facteur 

premier qui attire les investisseurs.  

Ces mesures pourraient aller cher-

cher plus de 500 M$ de dollars. 

 

La hausse des frais de scolarit® au-

rait donc pour effet de favoriser la 

classe des riches et abandonnerait 

les moins nantis de notre soci®t®.  

Lô®ducation est la seule voie pour 

permettre de sortir de la pauvret®.  Il 

faut donc chercher ¨ imposer les 

plus riches et lôindustrie et lutter plus 

f®rocement contre lô®vasion fiscale 

qui gangr¯ne le syst¯me.  Lôavenir 

de la collectivit® est en jeu. 

 

Marc Nantel 

Pr®sident SEUAT 

Mot du pr®sident   -   (suite) 
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                Journ®e internationale des femmes (JIF) 

 

La tarification des services de sant®, la hausse des tarifs de lô®lectricit®, des frais de scolarit® et des services de gardeé 

annonc®s par le ministre Bachand va affecter les familles ¨ bas et moyen revenu et plus particuli¯rement les femmes 

car, 78% des familles monoparentales ont une femme ¨ leur t°te et ne disposent que de 45% du revenu moyen de lôen-

semble des familles. 

 

Solution gouvernementale: des baisses dôIMPĎTS ! 

 

Ce discours ne tient plus la route !  Ces baisses dôimp¹ts nous appauvrissent  et privent lô£tat qu®b®cois de revenu$ 

substantiels. 

 

Les services publics  -  Les femmes nôont pas les moyens de sôen priver ! 

 

Droit à la santé                   Droit à un emploi et un revenu décent  

 

Droit ¨ lõ®ducation                       Droit au respect de lõint®grit® 

 

 

En continuit® avec les revendications de la Marche mondiale des femmes, nous devons poursuivre notre action contre la 

privatisation des services publics. 

 

Pour le respect de nos droits, nous exigeons des services publics accessibles qui seront offerts dans votre milieu.  

Faites partie de lôACTION ! 

 

Micheline Tremblay 

Vice-pr®sidente SEUAT 

Responsable du r®seau des femmes 

Pour animer des ®changes avec vos ®tudiants et vos coll¯gues, vous pourrez utiliser lôoutil de lôIntersyndicale des femmes  qui sera ache-

min® dans chacun des ®tablissements d¯s f®vrier ou encore consulter le site de lôIntersyndicale des femmes. 

Lô®pinglette de la JIF vous sera offerte au co¾t de 2,50 $ par votre d®l®gu® ou d®l®gu®e dô®cole. 

Vous pouvez contacter la responsable du r®seau des femmes de votre district pour avoir des informations compl®mentaires. 

 

Sommaire   
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Lors de lôassembl®e extraordinaire du 5 

d®cembre dernier, journ®e de temp°te, 

plus de la moiti® des 400 responsables 

des services de garde (RSG) de la r®-

gion se sont r®unies ¨ Rouyn-Noranda 

pour voter, pour la premi¯re fois, lôen-

tente de principe entre les Alliances des 

intervenantes en milieu familial (ADIM), 

affili®es ¨ la CSQ et le minist¯re de la 

Famille et des Ain®s (MFA). 

Apr¯s 13 ans de lutte, les RSG ont fina-

lement acc¯s ¨ des protections sociales 

et ¨ des compensations financi¯res 

(RRQ, RQAP, FSSS, CSST), ainsi quô¨ 

un r®gime de retraite, en plus des assu-

rances collectives.  Les RSG enceintes 

peuvent cesser de mettre leur sant® et 

celle de leur fîtus en danger en ayant 

maintenant acc¯s au retrait pr®ventif. 

Les RSG pourront aussi profiter de 8 

jours f®ri®s pay®s, et elles pourront par-

tir en vacances avec leur famille lôesprit 

tranquille avec 16 jours de vacances 

pay®s. 

Par contre, le minist¯re a cat®gorique-

ment refus® dôinclure les Bureaux coor-

donnateurs (BC) dans cette entente 

collective et ceux-ci nôont pu sôasseoir ¨ 

la table de n®gociation avec nous.  Un 

Comit® mixte, o½ si¯geront deux sous-

ministres (du MFA et du Conseil du tr®-

sor) et des repr®sentants des BC et des 

RSG/CSQ, a ®t® form® pour discuter 

des relations de travail, des r¯glements 

des plaintes et des instructions du mi-

nist¯re affectant le statut autonome de 

la RSG.  Nous aurions pr®f®r® des 

r¯gles claires et bien ®tablies pour uni-

formiser la faon de faire des BC ¨ tra-

vers le Qu®bec, mais côest un d®but. 

LôADIM de lôAbitibi-T®miscamingue tient 

¨ remercier le SEUAT pour son appui et 

son implication ¨ la cause des RSG.  

Monsieur Marc Nantel et son ®quipe 

sont toujours disponibles pour apporter 

leur soutien moral et technique ¨ lôADIM 

de lôA-T. 

Merci du fond du cîur ! 

Nathalie Baril 

Pr®sidente ADIM A-T 

5 d®cembre 2010, date historique pour les  
responsables des services de garde du Qu®bec 
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Votre trousse p®dagogique, un outil permanent 

La trousse p®dagogique Coop®rons pour prendre soin de notre 

environnement! permet dôinitier les ®l¯ves ¨ la coop®ration et ¨ 

ses valeurs et de d®velopper leurs comp®tences dans le domaine 

g®n®ral de formation Environnement et consommation.  Les activi-

t®s ont ®t® ®labor®es par des enseignants dipl¹m®s du Micropro-

gramme en apprentissage coop®ratif et complexe de lôUniversit® de 

Sherbrooke et visent principalement les ®l¯ves du pr®scolaire et du 

primaire. 

Participez au Concours collectif 2011 Coop®rons pour prendre 

soin de notre environnement!  

Courrez la chance de gagner un prix collectif pour toute votre 

classe!  3 000 $ en prix ¨ gagner!  La date limite pour y participer 

est le 1er avril 2011.   

Voyez tous les d®tails ¨ lôint®rieur de votre trousse. 
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Semaine des enseignantes et des enseignants 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Semaine des enseignantesSemaine des enseignantes  

et des enseignantset des enseignants  
Du 6 au 12 février 2011Du 6 au 12 février 2011  

  

Nous souhaitons souligner le dévouement Nous souhaitons souligner le dévouement 

dont vous faites preuve chaque jour ainsi dont vous faites preuve chaque jour ainsi 

que lõimportance et la qualit® du travail que lõimportance et la qualit® du travail   

accompli.accompli.  

  

Bonne semaine à toutes nos enseignantes et à Bonne semaine à toutes nos enseignantes et à 

tous nos enseignants !tous nos enseignants !  
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Retraits pr®ventifs : Une importante entente conclue par la FSE 

La F®d®ration des syndicats de lôenseignement a conclu en d®cembre dernier une importante entente ayant 

pour but dôam®liorer la situation financi¯re des enseignantes qui b®n®ficient du retrait pr®ventif pour la travail-

leuse enceinte ou qui allaite dans le cadre du programme ç Pour une maternit® sans danger è de la CSST.  

Cette entente vient corriger une situation injuste et longuement d®cri®e par les repr®sentantes et les repr®sen-

tants des enseignantes. 

Avant la conclusion de cette entente, ¨ compter du moment o½ une enseignante commenait ¨ b®n®ficier dôun 

retrait pr®ventif indemnis® par la CSST, cette enseignante ®tait consid®r®e en cong® sans traitement par sa 

commission scolaire.  Ainsi, pendant toute la dur®e de son retrait pr®ventif, la commission scolaire ne faisait 

aucune ç provision è sur le salaire vers® puisque côest la CSST qui versait les indemnit®s de remplacement 

du revenu.  Ceci faisait donc en sorte que plus le retrait pr®ventif de lôenseignante avait ®t® de longue dur®e 

pendant lôann®e scolaire, plus les paies dô®t® que la commission scolaire versait ¨ cette enseignante ®taient 

faibles. 

Dor®navant, les commissions scolaires devront verser aux enseignantes qui auront b®n®fici® dôun retrait pr®-

ventif les m°mes montants en guise de paies dô®t® que ceux auxquels elles eurent droit, nôe¾t ®t® leur retrait 

pr®ventif. 

Cette entente constitue un gain incontestable pour les enseignantes qui b®n®ficient dôun retrait pr®ventif.  Mal-

heureusement, cette entente ne pr®voit aucune r®troaction en ce qui concerne les paies dô®t® que les com-

missions scolaires ont vers®es par le pass®.  Les premiers effets de cette entente se feront sentir ¨ compter 

de lô®t® 2011 pour les enseignantes qui auront b®n®fici® dôun retrait pr®ventif au cours de lôann®e scolaire 

2010-2011. 

RELATIONS DE TRAVAIL   /   Louise Gervais   -   Francis No±l   -   Jacques Blanchet 
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Assurance voyage 

 

Nouvelle r®glementation touchant les voyageurs ¨ destination de Cuba 

Depuis le 1er mai 2010, les voyageurs, les ®trangers ou les Cubains vivant ¨ lôext®rieur de Cuba devront °tre en 

mesure de pr®senter une preuve valide dôassurance voyage couvrant les frais m®dicaux pour la dur®e de leur 

s®jour lorsquôils entreront ¨ Cuba. 

SSQ Groupe financier nous confirme que les personnes assur®es couvertes par la garantie dôassurance voyage 

du r®gime dôassurance maladie de notre r®gime collectif dôassurance CSQ r®pondent ¨ cette nouvelle r®gle-

mentation.  Pr®cisons cependant que les personnes exempt®es du r®gime dôassurance maladie ne b®n®ficient 

pas des garanties dôassurance voyage et dôassurance annulation en vertu du r®gime dôassurance collective 

CSQ. 

Pour ®viter tout probl¯me lors dôun s®jour ¨ Cuba, il est obligatoire dôavoir en sa possession son certificat 

dôassurance (ou sa carte plastifi®e dôassurance collective SSQ comportant la mention dôassistance voyage et 

annulation ainsi que les num®ros de t®l®phone pour joindre en tout temps le personnel du service dôassistance 

voyage) confirmant la couverture de soins m®dicaux ¨ lô®tranger ainsi que la carte plastifi®e dôassurance ma-

ladie de la RAMQ.  Il est recommand® dôapporter ces documents dans votre bagage ¨ main et de les conserver 

avec les autres documents de voyage, dont le passeport canadien qui est obligatoire pour entrer ¨ Cuba. 

Cependant, pour ce qui est de la couverture dôassurance pour les personnes ¨ charge (personne conjointe et 

enfants ¨ charge) de la personne assur®e, ®tant donn® que leurs coordonn®es nôapparaissent pas sur le certifi-

cat dôassurance (ou la carte plastifi®e dôassurance collective), il est possible pour la personne assur®e d®ten-

trice du certificat dôassurance de demander au Service ¨ la client¯le de SSQ (514-223-2500 ou 1-877-651-8080) 

de lui produire un document suppl®mentaire attestant leur couverture dôassurance, ce qui ®vitera dô®ventuels 

probl¯mes. 

Nous vous rappelons que les dispositions relatives ¨ lôassurance voyage avec assistance et ¨ lôassurance annu-

lation de voyage ont ®t® extraites de la nouvelle brochure 2010 du r®gime dôassurance collective CSQ pour en 

faire un document distinct.  Ce dernier est disponible en franais et en anglais sur le site Internet de la CSQ, 

volet S®curit® sociale (Assurances de personnes).  De plus, il est ®galement disponible sur le site ACCĈS / As-

sur®es de SSQ pour les personnes assur®es qui sont d®j¨ inscrites ¨ ce service en ligne. 

Prochaine session dĴinformation les 13 et 14 mai 2011Prochaine session dĴinformation les 13 et 14 mai 2011Prochaine session dĴinformation les 13 et 14 mai 2011   
au Centre des CongrÆs de lĴHÌtel Gouverneur de Rouynau Centre des CongrÆs de lĴHÌtel Gouverneur de Rouynau Centre des CongrÆs de lĴHÌtel Gouverneur de Rouyn---NorandaNorandaNoranda   
Pour plus dĴinformation ou pour les formulaires dĴinscriptionPour plus dĴinformation ou pour les formulaires dĴinscriptionPour plus dĴinformation ou pour les formulaires dĴinscription   

Veuillez consulter notre site au: www.seuat.caVeuillez consulter notre site au: www.seuat.caVeuillez consulter notre site au: www.seuat.ca   
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2O')-% /",)'!4/)2% $ȭ!3352!.#% 

-!,!$)% 

)ÎÄÉÖÉÄÕÅÌÌÅ -ÏÎÏÐÁÒÅÎÔÁÌÅ &ÁÍÉÌÉÁÌÅ 

-ÁÌÁÄÉÅ ρ ɉρɊ ɉςɊ ςςȟχρ Α                 ςυȟσφ Α σσȟχφ Α                 σχȟχτ Α υυȟψψ Α               φςȟυρ Α 

-ÁÌÁÄÉÅ ς ɉρɊ ɉςɊ ςψȟχτ Α                 σςȟρπ Α τςȟωπ Α                 τχȟωυ Α φωȟσρ Α               χχȟυς Α 

-ÁÌÁÄÉÅ σ ɉρɊ ɉςɊ σφȟςσ Α                 τπȟυπ Α υτȟρφ Α                 φπȟυφ Α ψφȟπς Α               ωφȟςσ Α 

-ÁÌÁÄÉÅ ɉρɊ ÁÄÈÅǲÒÅÎÔɉ ÅɊ ÅØÅÍÐÔÅǲɉ ÅɊ    πȟυψ Α   πȟυψ Α      πȟυψ Α                    πȟυψ Α    πȟυψ Α                 πȟυψ Α  

#ÏÍÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅ ρ 

3ÏÉÎÓ ÄÅÎÔÁÉÒÅÓ ɉÓÉ ÏÆÆÅÒÔɊ 

 

ρπȟωψ Α                  ρπȟωψ Α 

 

ρφȟφω Α                 ρφȟφω Α 

 

ςχȟφχ Α               ςχȟφχ Α 

#ÏÍÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅ ς 
!ÓÓÕÒÁÎÃÅ ÓÁÌÁÉÒÅ ÄÅ ÌÏÎÇÕÅ ÄÕÒÅǲÅ ÏÂÌÉÇÁÔÏÉÒÅ 

2ïÇÉÍÅ Ⱥ ! Ȼ 

2ïÇÉÍÅ Ⱥ " Ȼ 
 

 

 

 

πȟωφχ Ϸ ÄÕ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ    πȟψυρ Ϸ ÄÕ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ 

%ǳÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÕ ÔÁÕØ ÄÅ ÐÒÉÍÅ ÁÐÐÌÉÃÁÂÌÅ ÁÕ ÒÅǲÇÉÍÅ ÄȭÁÓÓÕÒÁÎÃÅ ÓÁÌÁÉÒÅ ÌÏÎÇÕÅ 

ÄÕÒÅǲÅ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅÓ ÄÅÒÎÉÅǮÒÅÓ ÁÎÎÅǲÅÓ ɉÅÎ Ϸ ÄÕ ÓÁÌÁÉÒÅ ÇÁÇÎÅǲɊȢ 

Ann®e 2008 2009 2010 2011 

Taux de prime en 1,336 % 1,229 % 2,213 % 1,067 % 

2O')-% #/-0,O-%.4!)2% σ $ȭ!3352!.#% 6)% $% ,! 0%23/..% !$(O2%.4% 

#ÏÍÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅ σ  -  !ÓÓÕÒÁÎÃÅ ÖÉÅ 

!ÓÓÕÒÁÎÃÅ ÖÉÅ ÄÅ ÂÁÓÅ ÄÅ ÌÁ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÁÄÈïÒÅÎÔÅ ÐÁÒ ρπ πππ Α ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ 

0ÒÅÍÉÅÒÓ υ πππ Α  πȟππ Α  πȟππ Α 

ςπ πππ Α ÓÕÉÖÁÎÔÓ ρȟρπ Α  πȟως Α 

!ÓÓÕÒÁÎÃÅ ÖÉÅ ÁÄÄÉÔÉÏÎÎÅÌÌÅ ÄÅ ÌÁ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÁÄÈïÒÅÎÔÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÃÏÎÊÏÉÎÔÅ 
ɉÐÁÒ ρπ πππ Α ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÓÅÌÏÎ ÌȭÝÇÅ ÄÅ ÌÁ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÁÄÈïÒÅÎÔÅɊ 

-ÏÉÎÓ ÄÅ σπ ÁÎÓ  πȟρψ Α πȟρψ Α 

-σπ Û στ ÁÎÓ  πȟςπ Α πȟςπ Α 

-συ Û σω ÁÎÓ  πȟςυ Α πȟςυ Α 

-τπ Û ττ ÁÎÓ  πȟσυ Α πȟσυ Α 

-τυ Û τω ÁÎÓ  πȟυφ Α πȟυφ Α 

-υπ Û υτ ÁÎÓ  πȟωτ Α πȟωτ Α 

-υυ Û υω ÁÎÓ  ρȟφσ Α ρȟφσ Α 

-φπ Û φτ ÁÎÓ  ςȟςψ Α ςȟςψ Α 

-φυ Û φω ÁÎÓ   3ÕÒ ÄÅÍÁÎÄÅ 

!ÓÓÕÒÁÎÃÅ ÖÉÅ ÄÅ ÂÁÓÅ ÄÅ ÌÁ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÃÏÎÊÏÉÎÔÅ ÅÔ ÄÅÓ ÅÎÆÁÎÔÓ Û ÃÈÁÒÇÅ   ρȟρπ Α  ρȟρπ Α 

ɉρɊ ,Á ÐÒÉÍÅ ÐÁÙÁÂÌÅ ÁǮ 331 ÃÏÍÐÒÅÎÄȟ ÁÕ ÒÅǲÇÉÍÅ ÄÅ ÂÁÓÅȟ ÌÅÓ ρυ Α ÐÁÒ ÁÎÎÅǲÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÏÎÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÁǮ Ìȭ!2%1Ȣ 

ɉςɊ )Ì Ù  Á ÃÏÎÇÅǲ ÄÅ ÐÒÉÍÅÓ ÐÁÒÔÉÅÌ ÁÐÐÌÉÃÁÂÌÅ ÁÕ ÒÅǲÇÉÍÅ ÏÂÌÉÇÁÔÏÉÒÅ ÄȭÁÓÓÕÒÁÎÃÅ ÍÁÌÁÄÉÅȟ ÅÔ ÃÅȟ ÐÏÕÒ ÔÏÕÔÅ ÌȭÁÎÎÅǲÅȢ 

.ÏÔÅȡ 

,Á ÔÁØÅ ÄÅ ÖÅÎÔÅ ÐÒÏÖÉÎÃÉÁÌÅ ÄÅ ω Ϸ ÄÏÉÔ ÅǶÔÒÅ ÁÊÏÕÔÅǲÅ ÁǮ ÃÅÓ ÐÒÉÍÅÓȢ  ,ÏÒÓÑÕÅ ÌÁ ÔÁÒÉПÉÃÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÅǲÔÁÂÌÉÅ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁǶÇÅȟ ÌÅ ÔÁÕØ ÑÕÉ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÄÕÒÅǲÅ ÄÅ 

ÌȭÁÎÎÅǲÅ ÃÉÖÉÌÅ ÅÎ ÃÏÕÒÓ ÅÓÔ ÄÅǲÔÅÒÍÉÎÅǲ ÓÅÌÏÎ  ÌȭÁǶÇÅ ÁÔÔÅÉÎÔ ÐÁÒ ÌÁ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÁÄÈÅǲÒÅÎÔÅ ÁÕ ρÅÒ ÊÁÎÖÉÅÒ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÁÎÎÅǲÅ ÃÉÖÉÌÅȢ 
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Les r®seaux sociaux et votre vie priv®e 

Le vieil adage qui dit que ç Les paroles sôenvolent et les ®crits restent è nôa jamais ®t® autant dôactualit® depuis lôarri-

v®e de r®seaux sociaux sur le NET.  Rappelons-nous quôau d®but de lô¯re Internet, la navigation et la correspon-

dance se faisaient surtout par pseudonyme, ce qui assurait un certain anonymat.  Maintenant, avec lôarriv®e de Face-

book, Twitter, Myspace, Linkedin, les blogues et tous les autres r®seaux sociaux, nous sommes devant une situation 

particuli¯re.  Tous ont la particularit® dôexiger un enregistrement sous notre v®ritable identit®.  Ce qui fait en sorte que 

les r®seaux sociaux rendent encore plus n®buleuse la fronti¯re entre ce qui rel¯ve du domaine public et ce qui rel¯ve 

de la vie priv®e sur le NET.  Et côest l¨ que si nous ne prenons garde, que les ennuis peuvent commencer. 

Voici quelques questions que nous devons nous poser: 

Croyez-vous que lôacc¯s aux renseignements et photos contenus sur ma page Facebook ne sont acces-

sibles quô¨ mes amis ? 

Parmi les principales lacunes observ®es, on a not® quôun utilisateur peut d®sactiver son compte, mais que Facebook 

nôexplique pas comment le supprimer compl¯tement.  Lôentreprise garde donc actifs ces renseignements pour une 

p®riode ind®termin®e. 

Cette pr®occupation concerne aussi le sort des pages des gens d®c®d®s.  Facebook nôexplique pas combien de 

temps la page sera pr®serv®e, ni ce qui arrive des renseignements.  Est-ce que Facebook les garde toujours ? 

On sôinqui¯te aussi du fait que tous ceux qui cr®ent des applications (jeux, questionnaires) pour le sujet ont acc¯s ¨ 

des renseignements personnels.  Ils sont 950 000 dans quelques 180 pays.  Facebook a en effet apport® plusieurs 

am®liorations depuis le d®but de lôenqu°te en 2008, mais beaucoup reste ¨ faire. 

Croyez-vous que le contenu sur Facebook peut donner lieu ¨ des mesures disciplinaires allant m°me jus-

quôau cong®diement ? 

Bien que la Charte des droits et libert®s de la personne prot¯ge le droit ¨ la vie priv®e de chacun, il faut °tre cons-

cient que diffuser des informations personnelles, que ce soit par le biais de photos, de vid®os ou de messages sur sa 

page Facebook, côest renoncer ¨ son droit ¨ la vie priv®e. Il faut surtout se rappeler quôInternet est un espace public.  

Le contenu sur Facebook peut donner lieu ¨ des mesures disciplinaires allant jusquô¨ un cong®diement.  En 2009, un 

enseignant suppl®ant a ®t® cong®di® apr¯s la diffusion par des ®l¯ves dôune photo tir®e de la page Facebook de lôen-

seignant le montrant avec un joint de marijuana ¨ la main. 

Peut-on remettre en doute votre invalidit® suite aux contenus diffus®s sur les r®seaux sociaux tels Face-

book, Twitter, etc. ? 

Oui, on retrouve sur la page Facebook dôun travailleur en invalidit® des messages quôil a lui-m°me ®crits et dans les-

quels il indique avoir fait une visite chez ç Docteur cool è et dôavoir obtenu ce quôil voulait.  Côest- -̈dire un cong® et 

avoir pu ç peinturer sa maison è.  Cet ®l®ment a ®t® admis en preuve et il a ®t® d®clar® que lôemploy® nôa pas subi 

de l®sions professionnelles. 

Une formation plus compl¯te sera offerte aux d®l®gu®s (es) dans les prochains mois. 

En quelques mots: Ne diffusez rien, propos et photos sur Internet que vous ne voudriez pas que votre employeur 

sache! Voire votre m¯re! 
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RREGOPðNouveaux taux au 1er avril 2011 pour le rachat de service 

 

ê la suite de la derni¯re ronde de n®gociations touchant le R®gime de retraite des employ®s 

du gouvernement et des organismes publics (RREGOP), il a ®t® convenu quôil fallait ®tablir 

de nouveaux taux concernant le rachat de service.  Ces nouveaux taux entreront en vigueur 

¨ compter du 1er avril 2011 sur la base des donn®es utilis®es lors de la derni¯re ®valuation 

actuarielle du RREGOP. 

 

ê quoi servent les rachats dôann®es de service ? 

 

Ils servent ¨ combler du temps pendant lequel vous °tes ¨ lôemploi sans avoir reu de traite-

ment.  Côest le cas, notamment, des cong®s sans traitement qui exc¯dent 30 jours civils ou 

20% dôune t©che pleine.  En proc®dant ¨ ces rachats, vous augmenterez la pension payable 

¨ la retraite et, dans certains cas, cela vous permettra  dôatteindre plus rapidement un crit¯re 

sans r®duction actuarielle. 

 

Lorsque vous effectuez le rachat ¨ lôint®rieur dôune p®riode de six mois suivant la fin du con-

g®, vous payez  votre part et celle de votre employeur.  Ce rachat est souvent appel® 

ç rachat ¨ 200% è (dans le cas dôune prolongation de cong® parental, vous ne rachetez que 

votre part ç rachat ¨ 100% è). 

 

Les rachats dont il est ici question concernent les rachats de service qui sont reus ¨ la 

CARRA plus de six mois suivant la fin du cong®.  La CARRA a conu une grille pour ®tablir  

le co¾t dôun rachat de service et celle-ci varie selon trois param¯tres; lô©ge et le salaire que 

vous gagnez au moment o½ la CARRA reoit votre formulaire de rachat ainsi que la dur®e 

du cong® ¨ racheter.  Ce sont les taux compris dans cette grille qui seront r®®valu®s ¨ 

compter du 1er avril 2011 et ils devraient °tre sup®rieurs ¨ ceux qui sont pr®sentement ap-

plicables. 

 

Si la CARRA reoit votre formulaire avant le 1er avril 2011, ce sont les taux actuellement en 

vigueur qui sôappliqueront, m°me si vous recevez la proposition de rachat de cet organisme 

apr¯s cette date.  Si la CARRA reoit votre proposition apr¯s le 1er avril, cela nôemp°chera 

pas le rachat si vous y avez droit, mais vous serez possiblement appel® ¨ payer plus cher. 

 

Cependant, nous vous invitons ¨ ne pas oublier que la banque de 90 jours sert effectivement 

¨ couvrir ces p®riodes o½ vous °tes en lien dôemploi, mais sans traitement.  Il faut en tenir 

compte afin de ne pas racheter des jours qui auraient pu °tre combl®s par la banque. 

 

Nôh®sitez pas ¨ nous contacter pour de plus amples informations. 
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---         IMPORTANT  IMPORTANT  IMPORTANT  ---      Modifications majeures introduites aux r®gimes de retraite  Modifications majeures introduites aux r®gimes de retraite  Modifications majeures introduites aux r®gimes de retraite     

Suite ¨ lôentente intervenue en juin 2010 entre le Front commun syndical et le Gouvernement, des modifi-

cations importantes sont survenues relativement ¨: 

1. Lôaugmentation du nombre maximal dôann®es de service pouvant °tre cr®dit®es pour le calcul de la 

rente; 

2. Lôutilisation de la banque de 90 jours d®sormais limit®e aux absences sans salaire d®coulant de 

cong®s parentaux; 

3. La continuit® de cotisation ¨ son r®gime de retraite pour le participant qui b®n®ficie dôun cong® de 

paternit® avec une indemnit® de 5 semaines. 

1. Nombre maximal dôann®es de service pour le calcul de la rente1. Nombre maximal dôann®es de service pour le calcul de la rente1. Nombre maximal dôann®es de service pour le calcul de la rente   

Actuellement, le nombre maximal dôann®es de service pouvant °tre cr®dit®es pour le calcul de la rente est 

de 35.  ê compter du 1er janvier 2011, ce nombre est augment® graduellement dôune ann®e de service 

par ann®e pour atteindre 38 au 1er janvier 2014.  Ainsi, le participant pourra recevoir un maximum de 

76% de son salaire admissible moyen ¨ cette date. 

£l®ments ¨ consid®rer 

1. La coordination au R®gime de rentes du Qu®bec ne sôapplique pas ¨ la partie de la rente correspon-

dant aux ann®es de service apr¯s 35 ans; 

2. Il nôy a pas dôapplication r®troactive.  Donc, le service ant®rieur au 1er janvier 2011 qui exc¯de 35 an-

n®es au 31 d®cembre 2010 nôest pas reconnu pour le calcul de la rente.  Toutefois, le salaire admis-

sible correspondant ¨ ce service peut °tre utilis® pour le calcul du salaire admissible moyen; 

3. Aucun rachat de service ne peut faire en sorte quôun participant cumule plus de 35 ann®es de service 

pour le calcul de la rente au 1er janvier 2011; 

4. La formule du calcul des cotisations nôest pas modifi®e. 

2. Banque de 90 jours2. Banque de 90 jours2. Banque de 90 jours   

ê partir du 1er janvier 2011, seules les absences sans salaire li®es ¨ un cong® parental, donc celles li®es 

¨ un cong® de paternit®, de maternit® ou dôadoption, peuvent °tre combl®es par la banque de 90 jours. 

£l®ments ¨ consid®rer 

1. Tous les jours dôabsence sans salaire non cr®dit®s au 31 d®cembre 2010 peuvent °tre combl®es par la 

banque de 90 jours. 

2. La somme totale des jours dôabsence combl®s par cette banque ne peut pas exc®der 90 jours, que ces 

jours soient ant®rieurs ou post®rieurs au 1er janvier 2011. 

3. Cong® de paternit®3. Cong® de paternit®3. Cong® de paternit®   

Depuis le 10 juin 2010, le participant qui b®n®ficie dôun cong® de paternit® avec une indemnit® dôune du-

r®e maximale de 5 semaines nôa plus ¨ racheter ce cong® ou ¨ se pr®valoir de la banque de 90 jours.  Il 

continue de cotiser au r®gime de retraite. 

£l®ments ¨ consid®rer 

1. Le salaire admissible correspond ¨ celui qui aurait ®t® vers® au participant sôil ®tait demeur® au travail; 

2. Les cotisations sont calcul®es sur un montant ®quivalent au plein salaire du participant et correspon-

dent aux cotisations que ce dernier aurait vers®es sôil ®tait demeur® au travail; 

3. Les cotisations sont pr®lev®es par lôemployeur ¨ m°me lôindemnit® quôil lui verse. 
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Les coll¯gues ou amis qui nous ont quitt®s... 

 

 

 

 

 
R®al Beaudoin 

 

5 novembre 2010 
¨ lô©ge de 50 ans 

 
 

Enseignant en ®lectro et en architecture 
ainsi quôentraineur en badminton ¨  
lô®cole secondaire dôIberville. 

R®al Beaudoin ®tait bien plus quôun simple enseignant.  Cô®tait un v®ritable personnage.  Dr¹le, ta-

quin, sociable et digne de confiance, il a tr¯s souvent jou® un r¹le de confident, parvenant ainsi ¨ 

cr®er des liens sp®ciaux avec ses ®l¯ves. 

Durant plus de 12 ans, R®al a propag® son humour contagieux au sein de lô£cole dôIberville ce qui en 

faisait sourire plus dôun.  R®al prenait toujours un malin plaisir ¨ taquiner ses coll¯gues de m°me que 

ses ®l¯ves.  Avec lui, une moquerie nôattendait pas lôautre et le plaisir ®tait toujours au rendez-vous. 

Le badminton ®tait lôune de ses grandes passions.  Pendant de nombreuses ann®es, il sôest pleine-

ment investi au niveau de lô®quipe sportive Cuivre et Or dôIberville ainsi quôaupr¯s du club de badmin-

ton de Noranda, o½ il a entrain® de nombreux joueurs et joueuses qui sôillustrent encore sur la sc¯ne 

r®gionale et provinciale. 

Le d®part pr®matur® de R®al laisse un grand vide mais une chose demeure: le personnage si color® 

quôil ®tait restera ¨ jamais grav® dans nos m®moires. 

Les ®l¯ves, les enseignantes et  

enseignants dôIberville 

Sa
lu
t 
  
R®
al
 !

 


